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DE QUEL TYPE D’ASSURANCE S’AGIT-IL?
La garantie « Achat » protège l’assuré en cas de détérioration et de vol avec effraction ou par agression des biens garantis.
Tout détenteur d’une carte bancaire éligible bénéficie automatiquement de cette garantie en inclusion dans sa carte.

QU’EST-CE QUI N’EST PAS ASSURÉ ?

La garantie ne couvre pas les sinistres consécutifs :

à la perte simple, au vol sans effraction ni agression ou à
la disparition inexpliquée,

au vice propre de la chose (relevant de garanties légales
ou commerciales du constructeur ou distributeur),

à l’usure normale du bien,

au non respect des conditions d’utilisation préconisées par
le fabricant ou le distributeur.

QU’EST-CE QUI EST ASSURÉ ?

Remboursement des pertes pécuniaires occasionnées par
la détérioration, le vol avec effraction ou par agression des
biens garantis prévus dans les dispositions contractuelles.

La garantie couvre les frais de réparation ou de remise en
état des biens détériorés.

En cas de vol ou d’impossibilité de réparer ou lorsque les
coûts de réparation excéderaient la valeur du bien,
l’assureur rembourse un montant correspondant à la valeur
d’achat dans la limite des sommes effectivement réglées au
moyen de la carte garantie.

Les montants des prestations sont soumis à des plafonds qui
varient en fonction du niveau de garantie choisi et figurent
dans vos documents contractuels.

Les garanties précédées d’une coche sont
systématiquement prévues au contrat

Y A-T-IL DES EXCLUSIONS À LA COUVERTURE ?

Les exclusions spécifiques aux garanties sont détaillées dans
la notice d’information valant dispositions générales.

Les principales exclusions :
! Les conséquences d’une faute intentionnelle commise

par l’assuré ou un membre de sa famille, son
conjoint/concubin/pacsé,

! Les conséquences de la guerre civile ou étrangère et
lorsque l’assuré y participe activement, des émeutes,
grèves, mouvements populaires, attentats, actes
criminels, sauf si l’assuré tente de sauver des personnes.

Les principales restrictions :
Le plafond d’indemnisation par année d’assurance est
de :

! 1 600 € avec les cartes Visa Classic et Premier
IZICARTE,

! 3 000 € avec la carte Visa Platinum IZICARTE,

! 5 000 € avec la carte Visa Infinite.

Garantie Achat
Document d’information sur le produit d’assurance

BPBPCE Assurances IARD, Société Anonyme au capital de 61.996.212 Euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de
Paris, sous le numéro 350 663 860, entreprise régie par le Code des assurances ayant son siège social au 7, promenade Germaine Sablon –

75013 Paris.
GARANTIE ACHAT

Ce document d’information vous présente un résumé des principales garanties et exclusions du produit et ne prend pas en compte vos
besoins et demandes spécifiques. Vous trouverez l’information complète sur ce produit dans la documentation précontractuelle et
contractuelle.
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QUAND COMMENCE LA COUVERTURE ET QUAND PREND-ELLE FIN ?

Date de prise d’effet du contrat : Le contrat entre en vigueur selon les dispositions contractuelles.

Date de fin de couverture : Les garanties cessent pour chaque assuré avec
- Le décès du titulaire de la carte garantie
- Le non renouvellement de la carte garantie ou le retrait de celle-ci
- La mise en opposition de la carte garantie

COMMENT PUIS-JE RÉSILIER MON CONTRAT ?

- En cas de changement d’établissement bancaire ou de clôture de votre compte..

QUELLES SONT MES OBLIGATIONS ?

Sous peine de nullité du contrat d’assurance ou de non garantie, vous devez :

A la souscription :
- Répondre avec exactitude et sincérité à toutes les questions qui vous sont posées

En cours de contrat :
− Informer l’assureur de tout changement dans les informations recueillies à la souscription
− Régler les cotisations et taxes sur les contrats d’assurance à chaque renouvellement de contrat

En cas de sinistre :
- Nous déclarer le sinistre dès que vous en avez connaissance et au plus tard dans les délais fixés au contrat
- En cas de vol de la carte garantie, vous devez déposer plainte

QUAND ET COMMENT EFFECTUER LES PAIEMENTS ?

− La cotisation ainsi que les taxes sur les contrats d’assurance sont incluses dans la cotisation annuelle de la carte
garantie

OÙ SUIS-JE COUVERT ?

La garantie s’applique dans le monde entier.

BPCE Assurances IARD, Société Anonyme au capital de 61.996.212 Euros, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris,
sous le numéro 350 663 860, entreprise régie par le Code des assurances ayant son siège social au 7, promenade Germaine Sablon – 75013
Paris.
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